
 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

◊  11 h 20 : Dépôt de gerbes au Monument aux 

Morts de Digny, 

 

 

 

◊  11 h 45   : Dépôt de gerbes au Monument 

aux Morts D’Ardelles, 

 

 

 

Suivi d’un vin d’honneur 

à la Mairie d’Ardelles 

 

 

 


